ANNEXE 3

Modèle du Prière  d’Admettre mentionné à l’ article 3-2
· Le S.A.M.U a établi un imprimé de liaison qui n’a pas lieu d’être remis en cause
· Les établissements hospitaliers concernés par la “Convention” établissent également un document qui n’a pas lieu d’être remis en cause
* Le Prière d’Admettre devra obligatoirement préciser :

· Nom et prénom de l’assuré (e), nom de jeune fille

· Numéro de sécurité sociale

· Adresse

· Nom et adresse de l’organisme d’affiliation  

· Nom et prénom du malade

· Date de naissance du malade

